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FÉDÉRATION FRANÇAISE DE TENNIS DE TABLE 
3, rue Dieudonné Costes, 75013 Paris 
 

 
 

RELEVÉ DE DÉCISIONS / Compte rendu 
BUREAU EXECUTIF 

 
Date : 26/09/2025 Horaire : 13h30 Lieu : Webconférence 

 
ÉTAT DE PRÉSENCE MEMBRES DU BUREAU EXECUTIF 

Prénom & Nom membres du BE Fonction Statut 
Gilles ERB Président Présent 
Carine BLOCH Vice-présidente Excusée 
Adrien DODU Trésorier général Présent 
Marie FRANCISCO Trésorière adjointe Excusée 
Fabrice KOSIAK Vice-président Excusé 
Cécile LEONARD Vice-présidente  Excusée 
Emmanuel MARZIN 1er Vice-président Présent 
Jean-Michel POULAT Secrétaire général Présent 
Vuthny SAVAN Secrétaire générale adjointe Excusée 
Isabelle WEGEL Vice-présidente  Présente 
Elodie WEY Elue fédérale Présente 
Vincent BLANCHARD Elu fédéral Excusé 
Christophe PORTE Elu fédéral  Présent 
Jean-Nicolas BARELIER DTN Excusé 
Magali ANDRIER DG / DTNA Excusé 
Thomas CHEVALIER DGA Présent 
Nicolas DENNIELOU Chef de cabinet Présent 

 
ÉTAT DE PRÉSENCE INVITES 

Prénom & Nom Fonction Statut 
Stéphane LELONG Directeur pôle 

« Développement » 
Présent 

 
 
INFORMATIONS 

Présentateur Information 
Gilles ERB Rappel sur le dispositif « Une école, une table » qui est amené à 

s’élargir vers les collèges, lycées et universités.  
L’impact du dispositif est important : 

- De nombreux clubs dans un rayon de 5km constatent  
des bénéfices sur l’opération (nouveaux licenciés, 
relation avec les communes et les écoles concernées) 
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- Articles et reportages nombreux sur de grands médias 
(Le Monde, L’Equipe, l’Humanité, Brut) 

Stéphane LELONG Présentation du montage financier. Nécessité d’avoir un vote 
formel du Bureau Exécutif pour permettre, si vote positif, 
l’éligibilité du dépôt de demande de subvention. 
A noter que si les financements attendus n’étaient pas au 
rendez-vous, la fédération devra revoir à la baisse son ambition 
sur le projet. 
Les grandes masses du projet sont les suivantes : 

 
 

Jean-Michel POULAT Donne les modalités de vote : Webconférence enregistrée et 
diffusée après la réunion à l’ensemble des membres du Bureau 
Exécutif - Vote ouvert après la présentation du dossier. 
Possibilité de voter jusqu’au samedi 27 septembre 2025 à 20h. 
Pas de quorum requis, le Bureau Exécutif comprend en son sein 
10 électeurs.  
 

 
DÉCISIONS 

Description Décompte des 
voix 

Date de mise en application 

Le « Plan 1000 tables » tel qu’il a été 
présenté lors de la réunion du Bureau 
Exécutif le vendredi 26 septembre 
2025 est approuvé 

Inscrits : 10 
Votants : 9 
Oui : 9 
Non : 0 
Abstention : 0 
 

Lundi 29 septembre 
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SYNTHÈSE 
Suivi des actions Porteur Échéance 
Prendre connaissance du résultat du vote 
et informer les membres du Bureau 
Exécutif 

Jean-Michel Poulat Dimanche 28 sept.-
25 à 20h 

Diffuser le compte-rendu aux différents 
destinataires et le publier sur le site web de 
la fédération 

Jean-Michel Poulat 
 

Lundi 29 sept.-25 

 
Destinataires :  

Bureau Exécutif - Conseil Fédéral – S Lelong - Publication sur site FFTT 

 
 


